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Plus hautes eaux connues (PHEC) d'lle-de-France de 2014

@ Espace écologique et/ou paysageé protége (L.151-23 CU) .
m Crue de la Seine 1910
Lisiéres agricoles de 50m autour des massifs -

boisés de plus de 100ha (inconstructibles) Inventaire des zones humides - IDF - 2021

L. /" Tones humides avérées dont les limites peuvent é&tre a préciser
Périmat | N le lurbanisati v A

E Emprise du site Protection sanitaire des acqueducs de la Ville de Paris

et . .
[5T7] 200 mb : effets létaux significatifs i- - - Zone de protection (Cf annexes du PLUi)

| ] 140 mb : premiers effets [étaux Cours d'eau de Seine et Marne selon Arrété préfectoral du 9 mai 2019
m 50 mb : effets irréversibles

Cours d'eau permanent
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E 20 mb : effets indirects par bris de vitres ~ _____ Cours d'eau intermittent
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6.1 plan de zonage

Mousseaux-les-Bray




